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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES
D'INTOLERANCE ET DE DISCRIMINATION FONDEES

SUR LA RELIGION OU LA CONVICTION

Rapport du Secrétaire général conformément à la résolution 1985/51
de la Commission des droits de l'homme

Additif

On trouvera ci-après une communication re le par Madagascar.

MADAGASCAR

[Original г Français]
[17 février 1986]

A Madagascar, des mesures de protection d з droits de l'homme et des
libertés fondamentales sont, depuis longtemps, Intégrées dans l'arsenal des
législations tant pénales que civiles. Cette Ltuation de fait a été
corroborée et cristallisée depuis l'adhésion d la République malgache au
Pacte international relatif aux droits civils : politiques et au Protocole
facultatif se rapportant audit pacte en juin 1^70.

En conséquence, les lois sont conçues conformément à la Constitution
nationale qui proclame en son article 6 l'égalité de tous devant la loi г

- Article 6 de la Constitution du 31 décembre 1975 i "La loi est
l'expression de la volonté populaire.

Elle est la même pour tous, qu'elle protège, qu'elle oblige ou qu'elle
punisse."

GE.86-15558/3O43F



E/CN.4/l986/37/Add,3
page 2

- L'article 12, en consécration des principes fondamentaux des Droits de
l'homme/ interdit la discrimination sous toutes ses formes, dont celle fondée
sur la religion, en stipulant que .•

"L'Etat assure l'égalité de tous les citoyens en Í

Proscrivant toute discrimination tirée de la race, de l'origine,
de la croyance religieuse, du degré d'instruction, de la fortune
ou du sexe. "

- L'article 39 dispose également que .•

"La liberté de conscience et de religion est garantie par la
neutralité de l'Etat vis-à-vis de toutes les croyances.

Les cultes s'organisent et fonctionnent librement en conformité
avec la loi".

L'application concrète de ces principes constitutionnels se trouve
matérialisée dans г

- l'article 115 du Gode pénal :

"Sera puni d'un mois à un an d'emprisonnement et d'une amende
de 50 000 à 250 000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement
celui qui, en raison de l'origine d'une personne, de sa couleur, de
son sexe, de sa situation de famille ou de son appartenance ou de sa
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une
race ou une religion déterminée, lui aura refusé sciemment le bénéfice
d'un droit auquel elle pouvait prétendre.

Les peines prévues ci-dessus sont portées au double lorsque les
faits ont été commis par un dépositaire de l'autorité publique ou
citoyen chargé d'un ministère de service public dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Dans les cas visés aux deux alinéas précédents, si l'auteur
justifie avoir agi par ordre de ses supérieurs pour des objets du
ressort de ceux-ci, sur lesquels il leur était dû l'obéissance
hiérarchique, seuls seront passibles des peines correspondantes les
supérieurs qui auront donné l'ordre.

Le présent article ne s'applique pas aux distinctions, exclusions
restrictions ou préférences établies par les lois ou règlements selon
qu'il s'agit de ressortissants malgaches ou de non-ressortissants".
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- l'ordonnance modifiée No 74-041 du 21 mars 1974 portant Charte de la
Presse à Madagascar г

en son article 63 alinéa 2 :

"La diffamation commise par les mêmes moyens envers un groupe de
personnes non désignées par l'article 62 de la présente ordonnance
mais qui appartiennent par leur origine à une race, une nation, ou à
une religion déterminée, sera punie..., lorsqu'elle aura pour but
d'inciter à la haine entre les citoyens ou habitants".

et en son article 64 alinéa 2 in fine Î

"Le maximum de la peine... si l'injure a été commise envers un
groupe de personnes qui appartiennent par leur origine, à une race,
une nation, ou à une religion déterminée, dans le but d'inciter à la
haine entre les citoyens et les habitants".


